
M-1539 
 
Motion du 4 juin 2020 de Mmes et MM. Denis Ruysschaert, Delphine Wuest, 
Charlotte Nicoulaz, Louise Trottet, Leyma Milena Wisard Prado, Jacqueline 
Roiz, Valentin Dujoux, Léonore Baehler, Omar Azzabi, Bénédicte Amsellem, 
Laurence Corpataux, Matthias Erhardt et Uzma Khamis Vannini: «Rafraîchir la 
ville en créant des ruisseaux paysagers». 
 

PROJET DE MOTION 
 
Considérant: 
 

 la loi fédérale sur la protection des eaux du 24 janvier 1991 (LEaux 814.20) et 
son ordonnance d'application du 28 octobre 1998, notamment son article 5 qui 
prévoit la planification communale de l'évacuation des eaux; 

 la loi cantonale sur les eaux (L 2 05); 

 le changement climatique et l’urgence de rafraîchir la ville;  

 la motion M-710 du 17 septembre 2007, «Des nants à l’air libre», acceptée par 
le Conseil municipal en février 2008; 

 la réponse du Conseil administratif à cette motion en date du 16 juin 2010 
annonçant que des études étaient menées afin d’améliorer la qualité de leurs 
eaux; 

 la non-réalisation de mise à l’air libre de nants suite à cette motion; 

 la possibilité d’évacuer les eaux pluviales en créant des ruisseaux paysagers 
à ciel ouvert; 

 les réalisations de remise à jour de collecteurs d’eaux pluviales a l’image de 
ce que fait la Ville de Zurich et la création d’îlots de fraîcheur dans de 
nombreuses villes de Suisse (par exemple Bienne, Neuchâtel, Delémont, 
etc.),  

 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif d’étudier la possibilité de 
transformer les collecteurs d’eaux pluviales en ruisseaux paysagers et que les nants 
actuellement souterrains, notamment ceux du parc La Grange et du Petit-Saconnex, 
soient remis à ciel ouvert. 


